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Biens domaniaux à aliéner.

DESIGNATION DES BIENS.

Schorres de l'Escaut..

Terrain provenant d'anciennes for

tifications .

Jardin . · •

Terrain et corps de garde provenant

d'une ancienne lunette.
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Pré provenant de l'ancien lit de

l'Ourthe .

Maison et jardin servant de caserne

de gendarmerie
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SITUATION.

(1) Session extraordinaire de 1864.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

COMMUNES . PROVINCES .

Lillo.

Gand.

335. 14 SEPTEMBRE 1864.
Loi qui

supprime le droit de timbre sur les avis non

destinés à être affichés ( 1 ) . ( Monit. du 16 sep

tembre 1864.)

Ledeberg.

Helchteren . Limbourg.

Barvaux et

Bomal . Luxemb.

Bautersem. Brabant.

Léopold, etc. Les Chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique . Est supprimé le droit de timbre

-

Documentsparlementaires . Exposé des motifs et texte

du projet de loi . Séance du 26 août 1864, P. 8 et 9.

Rapport, p. 20.
-

Annales parlementaires. Discussion et adoption.

Séance du 1er septembre 1864 , p . 47.

SENAT.

(1) La contenance n'est pas indiquée au cadastre (environ 18 ares),

(2) L'Etat a été envoyé en possession par jugement du 15 janvier 1834.

(5) A céder à main ferme à la province de Brabant,.au prix de 3,000 francs.

Documents parlementaires. Rapport. Séance du

7septembre 1864, p. III.

Annales parlementaires. Discussion générale . Séance

du 7septembre 1864 , p. 16 et 17. · Discussion de

l'article unique et adoption . Séance du 9 septembre,

P. 25.

Exposé des motifs.

Messieurs,

Le gouvernement soumet à vos délibérations un

projet de loi portant suppression du droit de timbre

établi sur les avis imprimés non destinés à être affi
chés .

Anvers.

Flandre or.

Les affiches occupent dans la législation une place
distincte de celle des autres annonces ; un droit de

timbre fut établi sur les premières par la loi du

9 vendémiaire an vi , les secondes furent imposées

par la loi du 6 prairial an vii. Les tarifs introduits
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"

établi sur les avis imprimés non destinés à être

affichés .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Monileur.

Contre-signé par le ministre des finances,

M. FRÈRE-ORBAN.

par ces lois offraient peu de différence, et sauf une

aggravation consacrée par la loi du 31 mai 1824, à

l'égard des imprimés venant de l'étranger , ils restè

rent intacts jusqu'en 1839. La loi du 21 mars de

celle anriée a porté le droit de timbre des affi

ches à cinq centimes pour la feuille de quinze dé

cimètres carrés de superficie , et les feuilles plus

grandes sont soumises à un droit supplémentaire

d'un centime par cinq décimètres complets . Les avis

non placardés sont soumis par la même loi au tarif

suivant :

8 centimes pour la feuille de 30 décimètres carrés

la demi-feuille ;

de superficie et au dessus ;

4 centimes pour

2 centimes lepour quart de feuille 1 centime

pour le demi-quart.

Ainsi pour ces avis le droit descend à un centime

et il est limité à un maximum de huit centimes ;

pour les affiches, au contraire , le moindre droit est

de cinq centimes, et si la feuille dépasse trente déci

mètres carrés de superficie, le droit de huit centi

mes est augmenté d'un centime par cinq décimètres

carrés d'excédant .

Dans la réalité, les affiches peuvent-elles mieux

supporter un impôt que les autres avis?

L'apposition d'un seul exemplaire d'annonce dans
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336. 14 SEPTEMBRE 1864. Loi qui

alloue au département des travaux publics

des crédits pour l'exécution de travaux d'utilité

publique (1) . (Monit. du 18 septembre 1864.)

un lieu public procure une publicité à laquelle ne

saurait être comparée celle qu'on obtient d'un exem

plaire adressé à domicile ou remis à personne. D'un

autre côté, pour produire une publicité équivalente,

une distribution d'avis exige, en taxe postale ou en

salaires, des frais bien supérieurs à ceux d'une appo

sition d'affiche.

Léopold, etc. Les Chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Ilfest accordé au ministère des tra

vaux publics :

10 Un crédit de deux millions de francs Maestricht;

Ensuite, les affiches ont généralement pour objet

d'annoncer des opérations à jour fixe , telles que ven

tes aux enchères , à l'effet d'appeler une concurrence

qui fait rarement défaut . Une distribution d'avis a

lieu le plus souvent pour faire appel à la clientèle,

à l'achalandage, pour faire connaître des produits ou

des procédés nouveaux ou perfectionnés.

Ce parallèle fait apparaître l'affiche comme insé

parable d'un profit certain et prochain , et l'avis

simplement distribué comme n'impliquant qu'une

espérance de bénéfice à laquelle il semble rigoureux

d'attacher l'exigibilité d'un impôt . Ainsi apprécié,

l'avis non affiché sollicite d'autant plus l'immunité,

qu'en présence des progrès accomplis dans l'ordre

matériel et d'une concurrence ardente, il est parti

culièrement employé par cette classe nombreuse

qui, avec de faibles ressources et à l'aide du crédit,

s'efforce de se créer une position , de s'assurer des

moyens d'existence .

Mais il y a des raisons d'un autre ordre qui ont

faitconsidérer la mesure proposée commeopportune.

En effet, lorsque les journaux et écrits périodiques

étaient frappés d'un timbre, celui-ci excluait pour les

annonces elavis insérés dans ces publications , le droit

de timbre que l'impression distincte et la distribution

des mêmes avis auraient rendu exigible. Or, depuis

la loi du 25 mai 1848, n'y a-t-il pas quelque anoma

lie à maintenir, pour les avis distribués isolément,

un impôt que les avis insérés aux journaux ne sup

portent plus d'aucune façon ?

Cette anomalie a en même temps aggravé la tâche

de l'administration dans l'ordre pratique. Une mai

son decommerce ou d'industrie prépare une annonce

d'une certaine étendue ; elle traite avec l'éditeur

d'unjournal de petit format pour se faire fournir un

nombre plus ou moins considérable d'exemplaires

du journal , ou d'un supplément de celui-ci , renfer

mant l'annonce et la mettant en relief le mieux pos

sible. Ces exemplaires étant répandus par les soins

de la maison intéressée, il est très-difficile pour les

préposés du timbre d'établir la substitution de cette

maison à l'éditeur du journal dans le fait de la dis
tribution.

L'esprit de fraude va plus loin : sans recourir à un

éditeur de journal , on donne à l'annonce qu'on veut

mettre en circulation les apparences d'un journal à

l'aide de remplissage et d'un titre placé en tête de

l'imprimé. Cen'est qu'avec peine et après un certain

temps qu'un surveillant avisé parvient à démasquer

le faux journal.

Ces inconvénients ne se présentaient pas en France,

où la presse périodique était soumise à l'impôt du

timbre , lorsque la loi du budget du 23 juin 1857 y a

(fr. 2,000,000) , pour la continuation de la cana

lisation de la Meuse, depuis l'embouchure de la

Sambre , à Namur , jusqu'à la limite supérieure du

bassin houiller de Chokier ;

2º Un crédit de cent nonante-cinq mille francs

(fr. 195,000) pour la part de l'État dans les frais

de construction d'un aqueduc latéral à la Meuse,

entre le bassin d'Avroi et le canal de Liége à

supprimé le droit de timbre établi sur les avis par

l'art. 1er de la loi du 6 prairial an vii.

Cette suppression a même été invoquée chez nous

comme portant préjudice à des professions telles que

celles d'horticulteur et d'éditeur de musique. Pour

cette dernière profession notamment, on a fait res

sortir le besoin de publicité, et tout en présentant le

droit de timbre comme obligeant les éditeurs à

borner le tirage de leurs catalogues à un petit nom

bre d'exemplaires, il eu résulte , a-t-on dit, une in

suffisance de publicité d'autant plus préjudiciable à

leurs intérêts que les catalogues de leurs concur

rents de France et d'Allemagne, n'étant pas soumis

au timbre dans les pays d'origine, se trouvent par

suite de cette circonstance beaucoup plus répandus

en Belgique que les catalogues des éditeurs indi

gènes.

-

-

A la vérité, les avis venant de l'étranger doivent

être timbrés en Belgique avant d'y pouvoir être
distribués ; mais la principale sanction l'amende

prononcée contre l'imprimeur fait ici défaut, et

l'on ne saurait attendre un remède suffisant de l'ac

tion ouverte contre le simple distributeur . Pour les

écrits de cette nature qui sont adressés directement

aux consommateurs et remis à l'administration des

postes par les offices étrangers, on ne peut guère

songer à élargir la tâche des agents de cette admi

nistration en les chargeant de vérifier si , sous chaque

bande, il y a un avis revêtu ou non du timbre belge .

En ce qui concerne les avis qui, comme imprimés,

sont présentés à la poste dans l'intérieur du royaume,

la non-admission pour défaut de timbre est imposée

par l'administration à ses agents , et sous ce rapport,

la suppression du droit de timbre, en facilitant à la

fois la publicité et le transport par la poste, semble

promettre une augmentation du produit de la taxe

postale.

Dans la période de 1858 à 1862 inclus , le droit à

supprimer a donné en moyenne un produit de

76,900 francs par année ; et cette ressource , dût-elle

mème rester sans compensation pour le trésor, ne
fournit pas d'objection sérieuse contre une mesure si

bien recommandée par l'ensemble des considérations

qui viennent d'être exposées.

Le ministre des finances ,

FRERE-ORBAN.

(1) Session extraordinaira de 1864.
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